
  
 

           Conseil Municipal du 22 février 2016 
 

Présent s  :  FAIVRE Jean-P ier re ,  SERRUROT François ,  BAUDARD Didier ,   ROUSSEAU François ,  

HUMBLOT Yves,  BALLOT Emmanuel le ,  PRUNEAUX Andrée,  LAPLACE Jean-Louis ,  LABOUROT 

Cél ine,   BUCHAILLOT Thierry ,  VIELLARD Benoi t ,  GAUTHIER Audrey  

  

LOCATION LOGEMENT GARE  :  

 

Sui te au dési s t ement  de MME MAGNIN, le consei l  Munic ipal  déc ide de louer le logement  communal  

n°  2 de l ’ anc ienne gare à M. Bayram DONAT  aux mêmes condit ions que précédemment  à compter  

du 1
e r

 mars et  autor i s e le  Maire  à  rédiger  et  s igner  le bai l  de locat ion  correspondant .  

 

INDEMNITES CONSEIL TRESORIER  :      

 

Vu l ’ ar t ic le 97 de la loi  n°  82.213 DU 2 mars 1982 modif iée re lat i ve aux dro i t s  et  l iber tés des  

communes,  des départements  et  des rég ions,  

VU le décret  n°  82 .979  du 19 novembre 1982 préc i sant  les condit ions  d’oct ro i  d ’ indemnités par  les  

col lec t i v i t és t err i tor ia les  et  leurs ét abl is sements  pub l ic s aux  agents  des serv ices  extér ieurs à l ’Etat ,  

Vu l ’ ar rêté interministér ie l  du 16 décembre 1983 re lat i f  aux condi t ions d’at t r ibut ion de l ’ indemnité de 

consei l  a l louée aux comptables non centra l i sateurs du Trésor chargés  des fonct ions de receveurs des  

communes et  ét abl i ssements  publ ics  locaux,  

DECIDE :  

-  De demander  le concours du Receveur munic ipa l  pour assurer  des pre st at ions  de consei l   

-  D’accorder l ’ indemnité de consei l  au t aux de 50  % par  an  

-  Que cet t e indemnité sera ca lculée selon les bases déf inies à l ’ ar t ic le 4 de l ’ arrêt é  

interministér ie l  du 16 décembre 1983 préc i t é  et  sera at t r ibuée à MME Pat r ic ia FLEURY,  

Receveur Munic ipal  

CONVENTION SIDEC  :  Enfouissement  réseaux  :  

 

Dans le cadre du projet  de créat ion d ’une vo ie  d’accès à l a zone ar t i sanale,  le Consei l  Munic ipa l  

prend connai ssance du programme de t ravaux d’e ffacement  de  réseaux proposé par  le SIDEC.  

Après en avo ir  dé l ibéré,  le  Consei l  Munic ipa l  :  

-  Approuve le programme de t ravaux  du SIDEC  

-  Approuve le projet  de convent ion et  notamment  les condit ions f inanc ières suivantes  :  

Nature des  

t ravaux  

Montant  de 

l ’opérat ion  

Par t ic ipat ion 

f inanc ière  

Montant  

SIDEC 

Part ic ipat ion 

col lec t i v i t é  

Avance 

col lec t i v i t é  

Réseau 

élec t r ique  

 

28 398.79€  

Facé :  

13 596.63€  

TVA 

récupérab le 

4 418 .85€  

 

4  795 .99€  

 

5  587 .33€  

 

4  470 .00€  

Ec lai rage 

pub l ic  

 

2  478 .72€  

 

-  

 

619 .68€  

 

1  859 .04€  

 

1  490 .00€  

Génie c iv i l  

orange  

7 432 .42€  

Pla fonné à  

5 679 .76€  

 

-  

 

1  135 .95€  

 

6  296 .47€  

 

5  037 .18€  

 

TOTAL 

 

38 309.93€  

-   

6  551 .62€  

 

13 742.84€  

 

10 997.18€  

 

-  Autori se le Maire à s igner  tout  document  re la t i f  à  cet t e af fa ire.  

 

QUESTIONS DIVERSES :  

 

Le Consei l  Munic ipal  :  

-   Accepte le  dev i s  de l ’entrepr i se  RAICHON  d’un montant  de 426  € TTC concernant  

l ’ inst al l at ion d’une horloge sur  éc lai rage extér ieur et  d’un détec teur de passage au -dessus de la 

porte d’entrée à l ’anc ienne gare.  

-  Accepte le dev i s  de VIA SYSTEM d’un montant  de 7  800 € TTC pour  la s ignalét ique du 

nouveau cheminement .  

-  Prend connaissance de la demande d’un part icul ier  pour l ’ insta l l at ion d’un point  de vente de 

frui t s  et  légumes devant  l ’ anc ienne gare .  

  

Séance levée à 21 H 30                         

                                                               LE MAIRE,                                                                                

 

                                                                Jean-Pierre FAIVRE                                                              


